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Fonctions :Â  Les techniciens des services culturels et des BÃ¢timents de France participent Ã  la
mise en valeur et Ã  la sauvegarde du patrimoine en remplissant des tÃ¢ches touchant Ã 
l&#39;accueil et Ã  la sÃ©curitÃ© des personnes, des biens et des bÃ¢timents et Ã  la mise en
oeuvre des procÃ©dures et de la lÃ©gislation relatives Ã  la protection du patrimoine.Â    Ils sont
rÃ©partis entre les trois spÃ©cialitÃ©s suivantes :Â  1Â° La spÃ©cialitÃ© Surveillance et accueil ;
dans cette spÃ©cialitÃ©, les techniciens des services culturels et des BÃ¢timents de France
assurent le contrÃ´le hiÃ©rarchique et technique des personnels de surveillance et de magasinage ;
ils ont pour mission de veiller Ã  la sÃ©curitÃ© des bÃ¢timents ainsi qu&#39;Ã  l&#39;organisation et
au fonctionnement du service ; ils supervisent les conditions d&#39;accueil du public. Ils peuvent se
voir confier des missions nÃ©cessitant des compÃ©tences particuliÃ¨res en matiÃ¨re de surveillance
des biens et des personnes ou d&#39;accueil du public ;Â Â  2Â°La spÃ©cialitÃ© Maintenance des
bÃ¢timents et des matÃ©riels techniques ; dans cette spÃ©cialitÃ©, les techniciens des services
culturels et des BÃ¢timents de France participent Ã  l&#39;Ã©laboration et au suivi des marchÃ©s ;
ils veillent au bon fonctionnement des installations et du matÃ©riel dont ils ont la charge ; ils assurent
le contrÃ´le hiÃ©rarchique et technique des personnels ouvriers ;Â  3Â°La spÃ©cialitÃ© BÃ¢timents
de France ; dans cette spÃ©cialitÃ©, les techniciens des services culturels et des BÃ¢timents de
France :Â  a)Secondent dans leurs missions les membres du corps de contrÃ´le des travaux ; ils
participent Ã  la mise en oeuvre des procÃ©dures de dÃ©volution des marchÃ©s de travaux, au
suivi des chantiers et au rÃ¨glement des comptes ainsi qu&#39;Ã  l&#39;application de la
lÃ©gislation relative aux monuments historiques ;Â  b)Secondent les architectes des BÃ¢timents de
France dans l&#39;exercice des missions du service ; ils effectuent les relevÃ©s des Ã©lÃ©ments
d&#39;architecture ou de dÃ©coration du patrimoine architectural et contribuent Ã  la documentation
des services dÃ©partementaux d&#39;architecture ; ils participent Ã  l&#39;instruction des dossiers
de travaux sur les Ã©difices protÃ©gÃ©s et leurs abords ; ils veillent au respect des rÃ¨gles relatives
Ã  la protection du patrimoine.Â 

Les techniciens des services culturels et des BÃ¢timents de France sont recrutÃ©s : Â 1Â° Par la
voie d&#39;un concours externe ou d&#39;un concours interne dans les conditions ci-aprÃ¨s : Â a)
Un concours externe est ouvert aux candidats titulaires d&#39;un baccalaurÃ©at ou d&#39;un titre
ou diplÃ´me classÃ© au moins au niveau IV, ou d&#39;une qualification reconnue comme
Ã©quivalente Ã  l&#39;un de ces titres ou diplÃ´mes, dans les conditions fixÃ©es par arrÃªtÃ© du
ministre de la culture et de la communication et du ministre de la fonction publique. Â b) Le concours
interne est ouvert, pour chaque spÃ©cialitÃ©, aux fonctionnaires et agents publics de l&#39;Etat,
des collectivitÃ©s territoriales et des Ã©tablissements publics qui en dÃ©pendent, aux militaires
ainsi qu&#39;aux agents en fonctions dans une organisation internationale intergouvernementale Ã 
la date de clÃ´ture des inscriptions, comptant au moins quatre ans de services publics au 1er janvier
de l&#39;annÃ©e au titre de laquelle est organisÃ© le concours. Â Le nombre de places offertes au
concours externe et au concours interne est fixÃ© par dÃ©cision du ministre chargÃ© de la culture.
En aucun cas le nombre de places offertes Ã  l&#39;un des concours ne peut Ãªtre infÃ©rieur Ã  40
% du nombre total des places offertes aux deux concours. Â Les emplois offerts au concours, non
pourvus au titre d&#39;une spÃ©cialitÃ©, peuvent Ãªtre reportÃ©s sur les autres spÃ©cialitÃ©s du
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mÃªme concours et sur les spÃ©cialitÃ©s de l&#39;autre concours par arrÃªtÃ© du ministre
chargÃ© de la culture. Ce report ne peut avoir pour consÃ©quence que le nombre des emplois
offerts Ã  l&#39;un des concours soit supÃ©rieur aux trois quarts du nombre total de places offertes
aux deux concours. Â 2Â° Au choix, parmi les fonctionnaires de catÃ©gorie C ou de mÃªme niveau
de l&#39;administration concernÃ©e justifiant d&#39;au moins neuf annÃ©es de services publics.
Les nominations susceptibles d&#39;Ãªtre prononcÃ©es selon cette procÃ©dure le sont dans la
limite de deux cinquiÃ¨mes du nombre total des nominations prononcÃ©es en application du 1Â° du
prÃ©sent article et des dÃ©tachements prononcÃ©s dans les conditions fixÃ©es au 2Â° de 
l&#39;article 19 du d&eacute;cret n&deg; 85-986 du 16 septembre 1985 relatif Ã  certaines positions
des fonctionnaires de l&#39;Etat et Ã  certaines modalitÃ©s de cessation dÃ©finitive de fonctions.
Ces nominations sont prononcÃ©es aprÃ¨s inscription sur une liste d&#39;aptitude Ã©tablie aprÃ¨s
avis de la commission administrative paritaire.Â  Les candidats reÃ§us aux concours accomplissent
un stage de douze mois. AprÃ¨s avis de la commission administrative paritaire, le ministre prononce
soit la titularisation, soit la prolongation du stage pour une durÃ©e maximale d&#39;un an, soit le
licenciement, soit la remise Ã  disposition de l&#39;administration ou du corps d&#39;origine, si
l&#39;intÃ©ressÃ© est dÃ©jÃ  fonctionnaire.Â    La durÃ©e du stage est prise en compte pour
l&#39;avancement dans la limite d&#39;une annÃ©e.Â    Les fonctionnaires nommÃ©s au choix sont
titularisÃ©s dÃ¨s leur nomination.Â  Le programme des Ã©preuves et les modalitÃ©s
d&#39;organisation gÃ©nÃ©rale des concours sont fixÃ©s par arrÃªtÃ© conjoint du ministre
chargÃ© de la culture, du ministre chargÃ© de l&#39;Ã©quipement et du ministre chargÃ© de la
fonction publique.Â    La composition du jury est fixÃ©e par arrÃªtÃ© du ministre chargÃ© de la
culture.Â    Les techniciens des services culturels et des BÃ¢timents de France sont nommÃ©s par
arrÃªtÃ© du ministre chargÃ© de la culture.Â 

http://www.formations-concours.com 6/2/2026 4:30:52 - 2

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CC4C4D1A4EA21DCED05804969891C8EC.tpdjo03v_3?cidTexte=JORFTEXT000000502401&amp;idArticle=LEGIARTI000006485780&amp;dateTexte=&amp;categorieLien=cid
http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

